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Projet
Ordonnance du Ministre fédéral des affaires sociales, de la santé, des soins et de la protection des consommateurs relative à l'obligation de fournir des informations sur l'origine de la viande, du lait et des œufs tout au long de la chaîne d'approvisionnement alimentaire
En vertu des articles 4(3) et 6(1) et (2) de la loi sur la sécurité alimentaire et la protection du consommateur – LMSVG, Journal officiel fédéral I n° 13/2006, modifié en dernier lieu par la loi fédérale promulguée au Journal officiel fédéral I n° 104/2019, est décrété en accord avec le Ministre fédéral des affaires numériques et économiques :
Champ d'application
Article 1. L'objet de cette ordonnance est de fournir des informations sur l'origine de la viande, du lait et des œufs tout au long de la chaîne d'approvisionnement alimentaire.
Article 2. La présente ordonnance s’applique aux

1.
abattoirs et ateliers de découpe,

2.
ainsi qu’aux usines laitières et

3.
aux usines d’œufs domestiques.
Définitions
Par. 3. Aux fins de la présente ordonnance,

1.
« usine laitière » : une entreprise alimentaire manipulant ou transformant du lait ou des produits laitiers.

2.
« usine d'œufs » : une entreprise alimentaire qui fournit des œufs, des œufs liquides, des jaunes d'œufs liquides, des œufs liquides blancs et des œufs secs à d’autres entreprises alimentaires en vue d’une transformation ultérieure.

3.
« produits laitiers » : le lait, le beurre, la crème acide, les caillés, le yaourt naturel, la crème fouettée et le fromage à pâte molle.
Fourniture d’informations
Article 4. (1) Dans le cas des viandes d’ovins, de caprins, de porcs et de volailles destinées à la transformation ultérieure, les abattoirs et les ateliers de découpe domestiques indiquent dans les documents commerciaux relatifs aux denrées alimentaires le pays d’origine visé à l’article 5 du règlement d’exécution (UE) n° 1337/2013 en ce qui concerne l’indication du pays d’origine ou du lieu de provenance des viandes fraîches, réfrigérées ou congelées de porcs, d’ovins, de chèvres et de volailles et de volailles, JO L 335 du 14.12.2013, p. 19, tel que modifié par le JO L 95 du 29.03.2014, p. 70.
(2) Dans le cas du lait destiné à être transformé en produits laitiers au sens du paragraphe 3, point 3, les établissements laitiers nationaux indiquent le pays d’origine (nom du pays dans lequel l’animal a été traité) dans les documents commerciaux relatifs à la denrée alimentaire.
(3) Dans le cas d’œufs, d’œufs liquides, de jaunes d’œufs liquides, de blancs d’œufs liquides et d’œufs secs destinés à la transformation ultérieure, les usines d’œufs domestiques doivent indiquer le pays d’origine (nom du pays dans lequel l’œuf a été pondu) dans les documents commerciaux relatifs à la denrée alimentaire.
(4) Les termes « pays », « pays », « UE », « non-UE » ou « UE et non-UE » sont utilisés pour indiquer le pays d’origine conformément aux paragraphes 1 à 3.
Traçabilité
Article 5. Les entreprises alimentaires visées à l’article 2 doivent disposer de la documentation, des systèmes ou des procédures appropriés pour prouver le pays d’origine à l’autorité compétente (gouverneur provincial conformément à l’article 24 LMSVG).
Entrée en vigueur
Article 6. La présente ordonnance entrera en vigueur six mois après le premier du mois suivant sa promulgation au Journal officiel fédéral.
Dispositions finales 
Article 7. La présente ordonnance a été notifiée conformément aux dispositions de la directive (UE) 2015/1535 prévoyant une procédure d'information dans le domaine des réglementations techniques, JO L 241 du 17.9.2015, p. 1, et à l’article 45 du règlement (UE) n° 1169/2011 concernant l’information des consommateurs sur les denrées alimentaires.

